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T

He Er Bu Tong

Confucius

Rechercher l’harmonie
malgré les différences

There is nothing more practical than a good theory
Kurt Lewin, 1952
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2. Constitution fédérale de la Confédération suisse
1999 (RS 101)

Art. 11 Protection des enfants et des jeunes 
1 Les enfants et les jeunes ont droit à une protection particulière de 
leur intégrité et à l’encouragement de leur développement.
2 Ils exercent eux-mêmes leurs droits dans la mesure où ils sont 
capables de discernement.

Art. 11 Schutz der Kinder und Jugendlichen 
1 Kinder und Jugendliche haben Anspruch auf besonderen Schutz
ihrer Unversehrtheit und auf Förderung ihrer Entwicklung.
2 Sie üben ihre Rechte im Rahmen ihrer Urteilsfähigkeit aus.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_11
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/de#art_11
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2. Convention relative aux droits de l’enfant de 
1989 (RS 0.107)

Art. 3 

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des institutions 
publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou 
des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 
primordiale.

2. Les Etats parties s’engagent à assurer à l’enfant la protection et les soins nécessaires à son 
bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des 
autres personnes légalement responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les 
mesures législatives et administratives appropriées.

Art. 12 

1. Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit 
d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant 
étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/2055_2055_2055/fr#art_3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/2055_2055_2055/fr#art_12
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2. Convention relative aux droits de l’enfant de 
1989 (RS 0.107)

Art. 3 

1. Bei allen Massnahmen, die Kinder betreffen, gleichviel ob sie von öffentlichen oder 
privaten Einrichtungen der sozialen Fürsorge, Gerichten, Verwaltungsbehörden oder 
Gesetzgebungsorganen getroffen werden, ist das Wohl des Kindes ein Gesichtspunkt, der 
vorrangig zu berücksichtigen ist.

2. Die Vertragsstaaten verpflichten sich, dem Kind unter Berücksichtigung der Rechte und 
Pflichten seiner Eltern, seines Vormunds oder anderer für das Kind gesetzlich 
verantwortlicher Personen den Schutz und die Fürsorge zu gewährleisten, die zu seinem 
Wohlergehen notwendig sind; zu diesem Zweck treffen sie alle geeigneten Gesetzgebungs-
und Verwaltungsmassnahmen.

Art. 12 

1. Die Vertragsstaaten sichern dem Kind, das fähig ist, sich eine eigene Meinung zu bilden, 
das Recht zu, diese Meinung in allen das Kind berührenden Angelegenheiten frei zu äussern, 
und berücksichtigen die Meinung des Kindes angemessen und entsprechend seinem Alter 
und seiner Reife.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/2055_2055_2055/de#art_3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/2055_2055_2055/de#art_12
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2. Convention sur les Droits de l’Homme et la 
biomédecine 1997 (RS 0.810.2)

Art. 6 Protection des personnes n’ayant pas la capacité de consentir 

(1) Sous réserve des art. 17 et 20, une intervention ne peut être effectuée sur une personne 
n’ayant pas la capacité de consentir, que pour son bénéfice direct.

(2) Lorsque, selon la loi, un mineur n’a pas la capacité de consentir à une intervention, celle-
ci ne peut être effectuée sans l’autorisation de son représentant, d’une autorité ou d’une 
personne ou instance désignée par la loi. 

L’avis du mineur est pris en considération comme un facteur de plus en plus déterminant, 
en fonction de son âge et de son degré de maturité.

(3) Lorsque, selon la loi, un majeur n’a pas, en raison d’un handicap mental, d’une maladie 
ou pour un motif similaire, la capacité de consentir à une intervention, celle-ci ne peut être 
effectuée sans l’autorisation de son représentant, d’une autorité ou d’une personne ou 
instance désignée par la loi. 

La personne concernée doit dans la mesure du possible être associée à la procédure 
d’autorisation.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/718/fr#art_6
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2. Convention sur les Droits de l’Homme et la 
biomédecine 1997 (RS 0.810.2)

Art. 6 Schutz einwilligungsunfähiger Personen 

(1) Bei einer einwilligungsunfähigen Person darf eine Intervention nur zu ihrem 
unmittelbaren Nutzen erfolgen; die Artikel 17 und 20 bleiben vorbehalten.

(2) Ist eine minderjährige Person von Rechts wegen nicht fähig, in eine Intervention 
einzuwilligen, so darf diese nur mit Einwilligung ihres gesetzlichen Vertreters oder einer von 
der Rechtsordnung dafür vorgesehenen Behörde, Person oder Stelle erfolgen.

Der Meinung der minderjährigen Person kommt mit zunehmendem Alter und 
zunehmender Reife immer mehr entscheidendes Gewicht zu.

(3) Ist eine volljährige Person auf Grund einer geistigen Behinderung, einer Krankheit oder 
aus ähnlichen Gründen von Rechts wegen nicht fähig, in eine Intervention einzuwilligen, so 
darf diese nur mit Einwilligung ihres gesetzlichen Vertreters oder einer von der 
Rechtsordnung dafür vorgesehenen Behörde, Person oder Stelle erfolgen.

Die betroffene Person ist so weit wie möglich in das Einwilligungsverfahren einzubeziehen.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/718/de#art_6
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3. Capacité de discernement - consentement – autonomie

Protection de 
l’intégrité corporelle
Schutz der 
körperliche Integrität

Droit pénal - Strafrecht

Responsabilité civile – Zivilhaftung

Droits de la personnalité – Persönlichkeitrechten

Exercice du libre
arbitre
Ausübung des freien 
Willens

Liberté personnelle – persönliche Freiheit

Dignité humaine – Menschen Würde

Droits de la personnalité – Persönlichkeitrechten
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3. Condition de validité
du consentement

Consentement

Savoir

Capacité de discernement

Information

Liberté

Respect de l’ordre juridique et des bonnes 
mœurs

!
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Art. 16 Code civil suisse

d. Discernement

Toute personne qui n’est pas privée de la faculté d’agir
raisonnablement en raison de son jeune âge, de déficience
mentale, de troubles psychiques, d’ivresse ou d’autres causes
semblables est capable de discernement au sens de la présente loi.

Art. 16 d. Urteilsfähigkeit

Urteilsfähig im Sinne dieses Gesetzes ist jede Person, der nicht 
wegen ihres Kindesalters, infolge geistiger Behinderung, psychischer 
Störung, Rausch oder ähnlicher Zustände die Fähigkeit mangelt, 
vernunftgemäss zu handeln.

Présomption de discernement (pas art. 8 CC !) mais preuve
contraire par tout moyen (expertise psychiatrique, témoignage, etc.)

3. CAPACITÉ DE DISCERNEMENT: PRINCIPE

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/24/233_245_233/de#art_16
http://www.admin.ch/ch/f/rs/210/a8.html


Lausanne, le 20 février 2019FBM, 1ère année Master en médecineJOURNEE COMMUNE COROMA/SSAM Zoomland, 30 juin 2021SWISS ADDICTION TRAINING DAY 2021

3. CAPACITÉ DE DISCERNEMENT: APPRÉCIATION A CONTRARIO

Incapacité de 
discernement

Causes prévues par 
la loi

Absence de la 
faculté d’agir 

raisonnablement

Jeune âge

Trouble 
psychique

Déficience 
mentale

Ivresse
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o Elément intellectuel

o Capacité d’apprécier le sens, l’opportunité et les 

effets d’un acte déterminé

o Elément caractériel

o Faculté d’agir en fonction de cette compréhension 

raisonnable, selon sa libre volonté

o Jouit de la faculté d’agir raisonnablement celui 

qui peut se rendre compte de la portée de ses 

actes et résister d’une façon normale à 

ceux qui tentent d’influencer sa volonté.

3. FACULTÉ D’AGIR RAISONNABLEMENT: ÉLÉMENTS (BIS)
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o Le discernement s’apprécie toujours in concreto
o selon le moment où la personne a agi

o selon la nature de l'acte juridique

o selon le contexte

o parfois, notamment dans le milieu médical, 
utilisation de tests comme celui de McArthur, etc

3. FACULTÉ D’AGIR RAISONNABLEMENT: UN NOTION RELATIVE
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• Assessing Decisional Capacity for Clinical Research or Treatment: A Review of Instruments 
Laura B. Dunn; Milap A. Nowrangi; Barton W. Palmer; Dilip V. Jeste; Elyn R. Saks Am J 
Psychiatry 2006;163:1323-1334. 

3. APPRECIATION DE FACULTÉ D’AGIR RAISONNABLEMENT: 

UN PROCESSUS TRES RELATIF

o 23 instruments d’évaluation (10 pour la recherche, 15 
pour le traitement, dont 2 pour les deux)
o Manque de consistance entre les tests:
o Temps nécessaire varie de 5 à 90 minutes
o Format différent..
o Evaluation porte sur des éléments différents…
o Validation des tests selon des méthodes 

différentes…
Prof. Volker Dittmann
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• Assessing Decisional Capacity for Clinical Research or Treatment: A Review of Instruments 
Laura B. Dunn; Milap A. Nowrangi; Barton W. Palmer; Dilip V. Jeste; Elyn R. Saks Am J 
Psychiatry 2006;163:1323-1334. 

3. APPRECIATION DE FACULTÉ 

D’AGIR RAISONNABLEMENT: 

UN PROCESSUS TRES RELATIF

• 25 Instrumente (10 Forschung, 15 Therapie)

• Abdeckung der wichtigen Bereiche

– Generelle Auffassungsgabe

– Erkennen des Problems

– nachvollziehbare Argumentation

– Klarer Ausdruck einer Entscheidung nur bei 7 Instrumenten

• Zeitaufwand 5-90 min

• Interrater-Reliabilität (Cohens kappa) meist zufriedenstellend bis gut (>.70)

• Empirische Erprobung und Standardisierung an unterschiedlichen Patientengruppen

• Unterschiedliche Validierungsmethoden: Expertenurteil, forensische
Gutachten, Meinung des Therapeuten

Prof. Volker Dittmann, Marsens 2012
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• Jeder psychisch nicht beeinträchtigte Mensch hat 
das Recht, auch unvernünftig, dumm, 
unmoralisch, nicht nachvollziehbar etc. zu 
handeln.

Toute personne mentalement indemne a le droit d'agir de manière déraisonnable, 
stupide, immorale, incompréhensible, etc

Prof. Volker Dittmann

• Il y a autant d’inconscient et d’irrationnel chez le 
patient que… chez son médecin. Jay Katz
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Il y a-t-il une personne vulnérable 
dans la salle ?

Il y a-t-il une personne vulnérable 
dans la salle ?

Airplane!
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Jouit de la faculté d’agir raisonnablement

celui qui peut se rendre compte de la portée

de ses actes et résister d’une façon

normale à ceux qui tentent d’influencer sa
volonté

LIBRE ARBITRE

PERSONNE

CIRCONSTANCESENVIRONNEMENT

CIOMS Guidelines 2016, guiding principle 15

https://cioms.ch/shop/product/international-ethical-guidelines-for-health-related-research-involving-humans/
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D'après la Déclaration d’Helsinki, les groupes et personnes vulnérables « peuvent avoir une plus forte 
probabilité d’être abusés ou de subir un préjudice additionnel. » Cela suppose que pour déterminer la 
vulnérabilité, il faut évaluer à la fois la probabilité et le degré du préjudice physique, psychologique ou 
social, mais aussi l'importance du risque de tromperie ou de violation de la confidentialité. Il convient 
de reconnaître que la vulnérabilité ne concerne pas seulement la capacité à donner un 
consentement initial pour intégrer une étude, mais également d'autres aspects de la participation à 
la recherche. Parfois, les personnes sont dites vulnérables car elles sont relativement (ou absolument) 
incapables de protéger leurs propres intérêts. Cela peut notamment être le cas de personnes dont le 
pouvoir de décision, le degré d'instruction, les ressources, la force et les autres attributs nécessaires 
pour protéger leurs intérêts propres sont relativement ou absolument insuffisants. Dans d'autres 
cas, des personnes sont également vulnérables car les circonstances (temporaires ou permanentes) 
dans lesquelles elles vivent font que d'autres seront moins attentifs ou sensibles à la défense de 
leurs intérêts. Cela peut notamment être le cas de personnes marginalisées, stigmatisées, exclues de 
la société ou confrontées à des préjugés qui font que d'autres sont plus à même de nuire à leurs 
intérêts, intentionnellement ou non. Même si les comités d'éthique de la recherche peuvent 
seulement exiger des protections spéciales pour les participants à un projet particulier à titre collectif, 
les chercheurs et autres personnes impliquées dans les recherches doivent tenir compte des facteurs 
qui rendent vulnérables des participants individuels et prendre les mesures appropriées pour atténuer 
ces facteurs. 

CIOMS Guidelines 2016, principe directeur 15

https://cioms.ch/shop/product/lignes-directrices-internationales-dethique-pour-la-recherche-en-matiere-de-sante-impliquant-des-participants-humains/
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Il y a-t-il une personne vulnérable 
dans la salle ?

Il y a-t-il une personne invulnérable 
dans la salle ?

Airplane!
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• Est-ce que notre autonomie se réduit à 
notre capacité de discernement ?

Art. 11 Protection des enfants et des jeunes Constitution fédérale
1 Les enfants et les jeunes ont droit à une protection particulière de 
leur intégrité et à l’encouragement de leur développement.

Art. 11 Schutz der Kinder und Jugendlichen Bundesverfassung
1 Kinder und Jugendliche haben Anspruch auf besonderen Schutz ihrer 
Unversehrtheit und auf Förderung ihrer Entwicklung.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr#art_11
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/de#art_11
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Cynthia’s Dilemma: 
Consenting to Heroin 

Prescription.

American Journal of 
Bioethics 2(2), 2002, 

37-47

Louis C. Charland
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Objectifs d’enseignement

Formation continue CER-VD/CER-GE Prangins le 22 novembre 2018


